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Allocution 

prononcce par M. Robert Lecourt, 
president de Ia Cour de justice 

Lorsque Ia Communautc se souvient, toutes ses institutions, a l'unisson, s'expri
ment. La plus silencieu~e elle-meme sort de sa reserve lorsqu'est evoquce l'histoire 
de ses origines. En sort-elle d'ailleurs quand elle observe, a travers Ia fuite du temps, 
Ia realisation continue d'un grand dessein dans l'enclos juridique confic a sa garde? 

De Ia rencontre d'un homme et de son cpoque, tout est parti ... Une reconciliation, 
une solidaritc, une communaute c'est-a-dire un but. Mais aussi des institutions et des 
n':gles; c'est-a-dire un droit. Et c'est parce qu'a Ia noblesse de l'objectif a etc associc 
- alors et depuis lors - le pragmatisme des moyens que, sur Ia pierre posce un jour 
de mai 1950, sont venues s'en ajouter d'autres, comme l'attestent encore de rccents 
dcveloppements. 

II faut se replacer en 1950 pour juger du caractere novateur de l'entreprise. II 
faut se situer en 1970 pour apprecier Ia charge d'avenir qu'elle recele. 

Peu de generations auront assiste a Ia naissance d'un droit. Cest pourtant le ca> 
de Ia notre. De nouveaux rapports sont apparus entre six Etats. L'acd:s a un nouvel 
ordre juridique a etc ouvert a leurs ressortissants. L'impact de ces transformations a pu, 
certes, provoquer quelques andes de choc. Les tribunaux les ont generalement absorbces. 
Aucun ne s'en est epouvante comme scisme juridique ... 

Cependant, il erait deja d'tme belle tcmcritc d'imaginer que des Etats, renonc;-ant 
a l'absolu de prerogatives souveraines, accepteraient de substituer a leurs propres lois 
une regie Claborce en commun, directement applicable partout, sous le controle des tri
bunaux de chacun et !'interpretation uniforme d'une juridiction commune. Mais il ctait 
encore plus difficilement imaginable qu'tm tel systeme ptit fonctionner, qu'une legislation 
commune fut possible sur rant de points chauds m\ tant d'interets s'affrontent et qu'elle 
pt!t etre uniformement appliquee. 

Convenons-en, Ia novation juridique ctait de taille! Et considerable !'effort d'adap
tation du juge. 

Mais avait-on le choix? Des lors qu'on voulait organiser, non pas unc simple zone 
de libres transactions entre Etats, mais une reelle unite entre des marches et une au
thentique communaute entre des populations, force ctait bien d'instituer et une source 
rcglementaire permanente, et des actes ayant force executoire, et le controle d'une Cour 
rcgulatrice. Qui voulait le but, devait vouloir le moyen! L'eflicacitc commandait done 
de s'cvader du cadre international classique. Cest ce qui fut propose aux Etats en ce 
9 mai 1950, ce qu'ils acceptaient un an plus tard, clargissaient en 1957 aux dimensions 
d'un marchc commun, et achevaient le mois dernier, du mains pour l'essentiel. 
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Mais, ce faisant, ils avaient crcc un droit. Lit est Ia base mcme de Ia Communautc. 
Qui participe a Ia Communaute epouse son droit. 

* * * 

De fait, ce droit rcgit aujourd'hui six Erats et 180 millions de ressortissants. 

Une source normative legifere rcgulierement pour route Ia Communaute, rant 
meme que son activite para it plus proche de !'inflation que de Ia penurie 000 

La force obligatoire de ses acres est si bien entree dans les faits que se comptent 
par centaines les jugements des tribunatJx qui les appliquent. Et si certaines disparites 
se manifestent entre les juridicrions narionales, clles sont dues a Ia plus grande prompti
tude des unes que ne parvient pas a suivre Ia suflisante information des aurres; tant il 
arrive a Ia documentation professionnelle et a l'enseignement du droit d'ctre en retard 
sur le train des choses oo• 

Enfin, les recours a Ia juridicrion communautaire sont devenus si courants que leur 
nombre s'accroir en meme temps qu'ils se diversifient. Ainsi se developpe l'ordre juri
dique nouveau. Comme il avait etc annoncc le 9 mai 1950, il n'a pas surgi « d'tm 
coup » comme une "construction d'ensemble » achevee; il s'est graduellement structure 
au moyen de "realisations concretes". Nc dans l'audace, il s'enracine dans Ia pru
dence d'tm dcvcloppement progressif. Qui voudra poursuivre une solidaritc qui ne soit 
pas de simple far;:ade ne pourra pas manquer de construire sur certe base. 

Si !'on avait craint que les Etats ne puissent s'incliner devant l'auroritc d'une 
regle commune, l'histoire judiciaire du Marchc commun suflirait a rassurer. 

Qu'impmtent quelques proces - une vingraine en 20 ans - sur l'etendue des 
obligations des frats si, en fin de compte, chacun s'incline devant Ia force de Ia loi 
commune. La est l'essentiel. Et cet essentiel est arreint lorsque, quelques semaines apres 
Ia consratation d'un manquement, !'frat concernc fait savoir qu'il y met fin. 

Que reprcsentent unc ou deux diflicultcs judiciaires - sans doute provisoires 
d'ailleurs - sur Ia primautc de Ia regle commune, au regard de ce qui ctait prcvisible 
aprcs des novations aussi profondes? 11 est norable, en revanche, que les juridictions 
nationales rivalisent d'cmulation pour appliquer le droit nouveau, pressentant a juste 
titre que leur empreinte sur ce droit se mesurera finalement a !'importance de leur 
cooperation plus que de leur reserve. Ainsi a-t-on vu, ces derniers mois, une haute 
juridiction decider de mettre Ia notion d'ordre public au service du droit communau
raire de Ia concurrence, un :Etat membre cvoquer a Ia barre de Ia Cour !'existence d'un 
"ordre public communautaire », et une Cour t!'appel refuser avec une vigueur exem
plaire d'appliquer une loi contraire aux traites qui engagent !'hat. 

11 aura done suiT! de quelques !ignes dans les traitcs pour mettre en place, en quel
ques annees, et un ordre juridique, et un ordre judiciaire. La confiance du juge national 
aura fait le reste. L'implantation du droit nouveau est, en grande partie, son ccuvre. 11 
est juste, en ce jour, de le souligner. 
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Cet esprit de cooperation gagne d'ailleurs les justiciables eux-memes au point que 
Ia Cour est de plus en plus sollicitec par des entreprises pour contribuer a Ia 
designation d'arbitres susceptibles de regler leurs eventucls differends. 

Le terrain est done pret pour de nouvelles semailles. 

* * * 
Ces realisations ne constituent-elles pas le plus bel hommage a Ia memoire de !'horn

me dont nous venons d'entendre Ia voix et qui a pris sur ses epaules Ia responsabilite de 
l'acte qui a tout declenche? Mais clles nc peuvent etre isolees du but dCcrit en cette de
claration du 9 mai 1950, dont le souvenir nous rassemble. L'association de peuples et 
d'f:tats que forme Ia Communaure ne peut etre, en effet, ramenee au simple jeu de 
rcgles juridiques, si heureuses soient-elles. Une communaute est une solidarite, elle est 
done esprit. Elle tend a insuffier au corps ainsi agrandi de notre civilisation le supplement 
d'ame dont parlait Bergson et qui est si perceptible a travers lc filigrane des traites qu'il 
apparait intimement lie a leur finalite, et associc a Ia grandeur de leur destin. 
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Allocution 

prononcce par le president 
de Ia Cour de justice des Communautcs europcennes 

La ceremonie qui nous rassemble constitue une occasion rare. Cerrcs, il arrive a 
nos institutions de dialoguer. Mais, Ic plus souvent, par voie de reglemcnts, decisions et 
arrcts ... Cest, on en conviendra, une methode austere. Ellc n'en donne que plus de valeur 
,[ Ia rencontre de ce jour. 

La circonstance qui nous rapproche - pour consacrer lc lien qui vous unit a Ia 
Communaute - n'a pas sculcment pour but de conferer solennite aux obligations que 
vous avez contractees en acceptant les lourdes charges auxquelles vous a appeles l'una
nime confiance des gouvernements des Erats membres. L'.imporrance qui s'attache a vos 
fonctions et le poids des responsabilitcs par vous jusqu'alors assumees en des activites 
politiques, economiques ou administratives- nationales ou communauraires- montrenr 
assez Ia foi que vous avez en Ia haute mission dont vous etes .investis et le prix que vous 
attachez au capital d'avenir qui vous est confie. 

Aussi a-r-elic valeur de symbole Ia forme mcme de l'actc par lcqucl, dans le cadre 
habitue! des audiences de Ia juridiction communautaire, les membres de nos institutions 
sc rcconnaisscnt, avant leur entree en fonction, tenus a des obligations parriculieres. 

Au-dcla de !'engagement qui - commc en plusieurs grandcs democracies - sc 
noue devanr le juge, Ia procedure communautairc sc situe non sculemcnt au plan ott 
doit etre assurce l'independance des hommcs, mais encore au niveau superieur ott !'in
teret le plus legitime doit etre apprccie, converti et rranscendC en termes de solidarite, 
comme l'implique une authentique communaurc de peuples ct d'Erats. Lc devoir inherent 
a de relics fonctions est si spccifiquc, ct si elcvce !'ambition d'animcr lcs acres de chacun 
par Ia constantc recherche de !'interet commun, qu'il est csscnticl de rcndrc publique
mcnt sensible, a travers nos fonctions Ct nos pcrsonnes, Ia substance meme du tissu qui 
rcticnt, en un ensemble multinational solidaire, des hommcs que des frontieres devaluecs 
separcnt de moins en moins. II n'cst pas trop, pour cela, que le geste auqucl nous allons 
procedcr fasse apparairrc, avec Ia force d'un veritable contrat judiciairc, Ia nature route 
particuliere du lien qui unit chacun de nous it I'cnscmblc de Ia Communame. 

Ccst aussi Ia raison pour laqucllc, venus rcndrc hommage a vos pcrsonnes, rant de 
temoins de haute qua!itc nous entourcnt Ct pourquoi Se tienncnt a VOS COtes, avec Je 
president cr lcs membrcs du gouvcrncmcnt ct du Parlcmcnr de I'Etat membre qui ac
cucille notre institution, MM. lcs Presidents du Parlcmcnt er du Conseil des Commu
names europecnncs, MM. Jes Rcprcscntants permanents, MM. les Ambassadeurs des Etats 
mcmbres, MM. les Presidents de Ia Banquc europeenne d'investissement ct du Comite 
economique et social et nombrc de personnalires dont Ia presence est ressentie comme 
un honncur ct accucillie avec gratitude. 
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Ces marques d'estime sont d'autant plus prcC!euses qu'elles donnent Ia mesure de 
!'importance du legs communautaire que vorrc Commission rec;oit aujourd'hui de ses 
devanciercs. En ctroite cooperation avec le Conseil, sous !'utile conrn'>le du Parlement er 
!'impulsion de presidents done l'autoritc a etc un remarquable instrument d'cfficacite, vos 
predecesscurs one, avec initiative, courage et competence, assure cnracinement ct vie au 
Marche commun jusqu'au stade oit le voila maintenant. II est juste que ce remoignage 
leur soit rendu en un lieu ott s'exercent parfois 000 d'encourageanres censures, mais ott Ia 
conscience que !'on a des services rendus a une aussi haute cause ne peut ctre couverte, 
fut-ce par le plus long des delais de prescription 000 

Voici done les Communautes parvenues a unc nouvelle crape de leur devcloppemcnt. 
Les periodes transiroires sont franchies, les structures sont en place et lc droit nouveau 
regie sans heurt peuples et Etats. L'app:treil communautairc a subi sans dommage 
l'epreuve des faits, l'cprcuve du temps et 000 l'eprcuve des crises. II est prct dCsormais a 
affrontcr Ia phase qui s'annonce et que concretise - en sa forme plus concentree -
!'indispensable instrument de vigilance, d'initiarive ct d'action qu'est votrc Commission, 
vouluc commc relic par des traites sans lesqucls "les choses ne seraicnt que ce qu'elles 
sont ", c'est-a-dire de classiqucs rapports entre Etats, com me il en a roujours cxistc, avec 
lcs consequences que !'on sait 000 

La Communaute est faitc, en effet, d'institurions et de regles. Cest dans ce cadre 
que votre Commission est appclee ;I jouer un r6le moteur csscntiel. Aussi cst-ce avec 
un rres vif interet et des vn:ux fervents que sont accueillies lcs pcrsonnalites - a com
mencer par vous, Monsieur le President - a qui a etc confiee cette imponantc mission. 

Si !'on en croit les rumcurs qui franchisscnt lcs murs du pretoire, les perspectives 
qui s'ouvrent devant lc Marche commun cmpruntcnt les formes et lc vocabulaire d'une 
geometric europecnne bidimcnsionnelle, evocatr.ice d'approfondissement et d'clargisse· 
mcnt communautaires 000 

Tout, dans ce langagc, est promcttcur de lendemains hcureux des que, a d)te des 
institutions - csscntiellcs a route vic en commun - Ia regie commune - ;\ quoi obeit 
route communaute - est garantie dans sa substance, son autorite ct Ia plenitude de 
son cfficacite. Ces lendemains seront d'autant plus assures que !'on observera combien Ia 
regie COl/111/IIIIC, loin d'ctre cxterieure aux Etats mcmbres, est leur <:euvrc COI/11111/11C dans 
le cadre institutionncl qu'ils se sont donne, le Conseil oit ils se retrouvent et les fonctions 
parlementaires, executives et judiciaires aux nominations desquelles ils contribuent. En 
cette regie commune, confice, Messieurs, a votrc initiative, reside le lien fondamental 
sur quoi tout repose: !'unite de marche, les traites qui lui donnent vie, et le droit qui 
Ia regie. Que cette notion s'altere ou s'affaiblisse et e'en est fait de Ia Communaute! 
Qu'dle s'etende, au contraire, a d'autres secteurs ou s'ouvre a d'autres pays, et c'est alors 
en assurer Ia perennite. U. ott est Ia loi commune conrraignante, preeminente, direcre
menr efficiente et uniformement inrerprcrce, Ia est Ia Communaure. Cest Ia le minimum 
incompressible en dcc;a duquel il peut, certes, y avoir encore de nobles intentions, mais 
pas de regie; tant il est vrai qu'en matiere juridiquc lc peril commence Ia oi1 les dispo-
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smons donnant force a une commune volonte cedent la place a de louables recom
mandations. Dans l'ordre du droit, Ia bonne volonte peut comple.ter Ia volonte, elle ne 
Ia remplacc pas. 

Or, c'est cette regie commune que traites et Etats ont confiee it notre commune 
vigilance: h Ia Commission pour s'en servir, au Conseil pour l'etendre, au Parlement 
pour Ia controler, h Ia Cour pour Ia garder. 

Ainsi, au-delit d'une audience qui nous rapproche pour mieux ensuite distinguer 
nos fonctions, et d'une activite qui nous separe sans nous eloigner, nos institutions 
sont-elles appclees a assurer a l'<cuvre des traites Ia plenitude de son efiicacitc pour que 
Ia Communaute, it laquelle nous lient de solenncls engagements, puisse tenir les pro
messes d'avenir dont votre Commission vient de recevoir le depot. 
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Allocution 

prononcee par M. Franco Maria Malfatti, 
president de Ia Commission des Communautcs europcennes 

l\fomieur le President, 

i\fessieurs les J uges, 

J'cprouve avant toutle devoir, au nom de me~ coll~gues ct a mon nom perscnncl, de 
rcmercicr Ia Cour pour l'accueil qu'clle nous a reserve aujourd'hui, et surtout vous, 
Monsieur le president Lecourr, pour Ia teneur de votre allocution qui, a mes collt:gues 
ct a moi, offre au debut de notre mandat une occasion ponctuelle de meditation. 

La ceremonie d'aujourd'hui se rattache a h ceremonie analogue du 13 iuillet 1967, 
lorsque mon predecesseur, M. Jean Rey, et les membres de Ia Commission unique vinrem 
a Luxembourg pour preter le serment solennd devant Ia Cour. Ainsi s'institue une tradi
tion qui consolide, meme dans les aspects formels, les relations qui se sont erablies au 
cours de ces annees entre Ia Commisson et Ia Cour. En verite, cette ceremonie n'a pa~ 
seulemem un aspect formel, mais emend marquer l'imporrance que Ia Commission des 
Communautes europeennes et son president donnem a votre temoignage, de sorre que 
le serment voulu par le traite soit rendu solennel par l'audience que vous nous avez ac
cordee. 

Elle a aussi une grande valeur personnelle pour moi-meme qui, pour Ia premiere 
fois, suis appele a faire p:lftie du college que j'ai l'honneur de presider, et qu'il me 
soit permis de rappeler que c'est le premier contact ofTtciel que j'ai avec une autre 
institution de Ia Communaute, et l'occasion de rendre hommage a l'nstitution qui inter
prete le droit communautaire et confere aux acres communautaires Je sceau de Ia Jegalitf: 
et de Ia conformite aux traitcs. 

Les institutions communautaires sont nees des traites, trouvenr en eux Ia force 
legale et Ia justiftcation de droit positif indispensable a leur existence. Dans l'ensemble 
institutionnel des rraites, Ia Commission est appelee a agir par une serie d'actes d'initia
rive er d'execution. 

Dans ce moment historique Olt, comme vous avez bien voulu le rappeler, Monsieur 
le President, les Communaures om franchi le seuil de Ia periode definitive, Ia Commission 
devra plus souvent prendre des initiatives qui, pour realiser les objectifs des rraites, exi
geront de routes les institutions l'exacte comprehension du moment historique et evolurif 
de !'integration europeennc. Nos rraites sont des rraites dynamiques comme est dynami
que Ia realite hisrorique a laquelle ils doivent etre appliques. Toures les institutions com
munauraires sont appelces dans le respect du droit et en parfaire conscience des pro
blemes poses par notre societe a concourir a cette tres grande cache. 
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Qu'il me soit permis en outre de souligner qu'au fur et a mesure de Ia consolidation 
generale et concimie de nos institutions, l'acrivire et Ia fonction de Ia Cour de justice 
sonc entrees dans Ia vie communautaire et sociale de notre Europe en rant qu'un element 
essen~iel et desormais reconnu er acquis par tous. Si Ia Commission accepte, et attend 
mcme, les " censures encourageantes" done vous avez parle, 11onsieur le President, de 
meme les Etats membres et les cicoyens sont m:~incen:tnt pleinement conscients du role 
important qu'exerce Ia Cour pour leur tutelle. 

Je voudrais ajouter, a ce propos, qu'en ces annees de gestion de Ia legislation com
munaucairc, lcs jurisprudcnccs n:ttionalcs one pris de plus en plus conscience de Ia tache 
elcvec que J'arciclc 177 du craite instituanc Ia CEE a conferee a Ia Cour. Cesr pourquoi 
I'inccrpreration de Ia Cour, en cnrichissant lc droit europecn, entre dans Ia vic des 
jurisprudences nation:~les et concribue it !'edification quoridienne ct continue de !'inte
gration europeenne. 

Monsieur lc President, Messieurs lcs Juges, Ia Commission que j'ai l'honneur de 
presider est reconnaissance du vceu qu'a cette occasion solennelle Ia Cour a bien voulu 
lui adresser. Elle esr con~cience des graves responsabilires qui l'atrendenc er des espoirs 
qu'elles suscitent. Elle espere que b volonce politique de rous lcs proragonisres de b 
vie communautaire sera faite dans le respect des reglcs communes pour accelerer Ia 
realisation des objectifs politiques, sociaux ct economiqucs de nos rraires. 
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Allocution 

prononcce par M. le president Robert Lecourt 

Monsieur le Grand l\larechal representant le Grand-Due, 

Monsieur le President du gouvernunenr grand-ducal, 

Messieurs les l\1inistres de Ia justice des !:rats membres, 

Messieurs les representanrs des institutions des Communautes, 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

L'evenement que constitue Ia renconrre entre Ia Cour de jtl';tice des Communautes 
europeennes et les ministres de Ia justice des six bats membres reunit rant de hmnes 
personnalites qu'il est impossible de ne pas voir it travers d'aussi ilatteuses presences Ia 
portce exceptionnel!e d'une circonstance dont il n'est peut-etre pas interdit de pt:nser 
qu'elle peut faire jurisprudt:nce ... 

Aussi Ia Cour res~:ent-elle commc un }l()nneur singulier qut: S.A.R. le Grand-Due 
ait tenu it se faire representer par l\1. le Grand Marechal qui n'a cesse de multiplier 

les prevenances it notre egard, que M. le President et MM. les Ministres du gouvernement 
grand-ducal ainsi que de nombreuses personnalites du pays qui nous accueille aient, une 
fois encore, manifeste !'interet qu'ils prennent it notre institution, que MM. les Mcmbres 
du Conseil des Communautcs, de Ia Commission et de Ia Banque aient voulu marquer 
par leur pre:;ence l'estime qu'ih portent it notre Cour, et que MM. les Ambassadeurs 
aicnt souhaite tcmoigner Ia confiante sympathie avec laquelle ils suivent nos travaux. 

Tanr de marques d'inreret pour votre venue, MM. les Ministres, appellent de 
notrt: part une trcs vive gratitude. 

II faut, assurement, que fondammral soit leur attachement au droit et it Ia juri
diction communautaires pclllr que les ministres de Ia justice d'Allemagne, de France, 
du Luxembourg et des Pays-Bas, et les secretaires d'Etat it Ia justice d' Allemagne, 
d'Iralie et de Belgique, aient pcrmis de conferer it cette audience une solennitc aussi 
exceptionnelle et une valeur aussi chargee de symbole. 

II faut aussi que grande soit l'estime en laquelle les hats membres tiennent Ia 
Cour et profonde Ia confiance qu'ils lui font pour qu'elle soit !'objet d'unt: aussi fhtteuse 
marque d'honneur et d'intertt. 

Que vous ayez tous tenu, Messieurs les Ministres, it vous soustrairt: it de pressantes 
obligations; que, mieux encore, vous ayez cous reussi it vous rejoindre it Luxembourg 
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pour une ceremonie marquant a Ia fois Ia reprise definitive des travaux judiciaires et 
le renouvellement parriel de notre institution; que vous ayez voulu souligner le credit 
par vous attache aux mecanismes judiciaires de Ia Communaute: voila qui est apprecie 
a un trcs haut prix et accueilli avec reconnaissance. Voila aussi qui est ressenti comme 
un evenement susceptible de faire lever les dernicres hesitations judiciaires a J'egard 
du droit nouveau, tant il est important que les ministres investis de responsabilites 
eminentes dans les sources du droit trouvent, a !"intersection des jurisprudences com
munautaire et nationales, interet a une telle rencontre. 

Vous ctes les ministres du droit; sur le droit repose route Ia construction cornrnu
nautaire et sur vos juridictions l'application de ce droit. 

De vous, en dTet, relcve le soin de veiller sur l'ensemble du systcrne juridique na
tional. Du droit interne, certes! l\fais aussi du droit cornmunautaire dont chacun de 
vos justiciables peut se reclamer. Vous ctes done necessairement sensibles a Ia coherence 
d'un tel corps de droit a travers, et Ia legislation de chaque Etat, et Ia rcglementation 
communautaire, et Ia jurisprudence nationale. 

Elle est done naturelle votre presence a l'audience d'une Cour a laquelle les Etats 
ont confic Ia sauvegarde du droit qu'ils ont voulu contraignant, directement applicable, 
uniforme et transcendan't. Cest d'ailleurs ce meme droit qu'ils ne cessent de dCvclopper 
dans le cadre institutionnel qu'ils se soot donne. Cest lui que les t.ribunaux places 
sous votre administration ont, dans leur independance, mission d'appliquer. 

Cest dire Ia grande part qui ne manque pas de vous revenir dans l'homogeneite 
d'un systcme juridique qui ne resisterait pas a Ia diversite des multiples objectifs techni
ques, aux hasards des solutions sectorielles ou, pis encore, aux contrarietes entre les 
jurisprudences nationales. 

Meme limitee a Ia seule notion de " marche commun ", une "communaute" est 
d'abord un droit. Cest l'aurorite d'une meme regie commune, homogcne et uniforme. 
Que des juridictions viennent a Ia meconnaitre en un Etat, quelle force conserverait-elle 
alors dans les autres? Illusoire deviendrait du mcme coup route construction commu
nautaire. L'Europe unie est tributaire de Ia force d'un droit dont l'autorite s'impose en 
tous lieux. 

Or, ce droit pouvait se heurter a deux obstacles judiciaires de grande taille: !'hesi
tation du juge national a utiliser les procedures comrnunautaires pour lui inhabituelles 
et, plus gravement encore, le refus du droit nouveau lorsqu'il est contredit par le droit 
interne. 

II convient cependant d'observer que, sur ce double plan, aprcs une inevitable 
periodc de rodage, les juridictions nationales ont apporte aux assiscs de ce droit unc 
contribution, ccrtes inegale, mais primordiale. La centralisation des jugcmcnts ct arrcts 
operec au service de documentation de Ia Cour, avec !'aide des administrations judi
ctmres nationalcs, pcrmct de mcsurer le chemin parcouru. 
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Ainsi, dans le temps d'unc deccnnic, 45 Cours ct tribunaux sc sont, dans 103 af
fa.ires, adrcsses a notre juridiction pour obtenir l'interpretation authcntiquc de disposi
tions communautaircs. Ccrtes, une trop grande disparite subsistc encore entre les hats 
membres quant a l'emploi de cette feconde procedure. Mais il est notable que les 
juridictions supremes, obligees par les traitcs d'y recourir, l'ont ;I 1i l reprises utilisee, 
tant dans l'ordre judiciaire qu'administratif, avec les Cours de cassation beige, fran\aise 
et luxembourgeoise, les Conseils d'hat et hautcs juridictions administratives, fisca.les ou 
sociales d' Allemagne, de Belgique, de France ct des Pays-Bas. 

L'inreret de ces resultats depasse les banalcs preoccupations statistique,, puisqu'tme 
veritable jurisprudence communautaire ne peut resulter que d'une authentique coopera
tion judiciaire. Elle doit ctre en diet le fruit d'une n:uvre commune de Ia Cour et des 
juridictions de cous les !~tats membres, ~ans en excepter aucun. Qu'un ordre judiciaire 
national s'abstienne d'y contribuer, et il ne priverait pas seulement le droit commu
nautaire d'un concours essentiel, mais, plus encore, il empecherait son propre Etat 
d'exerccr sur l'elaboration de Ia jurisprudence commune Ia legitime influence qui lui 
revient et qui depend ainsi de )'initiative de ses propres tribunaux. 

Certcs, aucun tableau, si beau soit-il, n'est completement depourvu d'ombre. Com
ment en serait-il autrement du droit communautaire? En deux Etats membres, en effet, 
d'importants arrcts parurent, un moment. meconnaitre Ia force de ce droit. Voila qui 
pouvait entrainer de lourdes consequences! Que Ia loi nationale puisse mettre obstacle 
a Ia regie commune saperait it Ia base toute notion de marche commun en ramenant ses 
dispositions contraignances a de simples recommandation>, tributaires d'tme conception 
purement volontariste, c'est-a-dire ... de Ia legislation de chacun. 

Cependant, l'inflcchissement de jurisprudence survenu dans l'un de ces Etat'i et le 
fait que, dans l'autre, les dispositions formelles de Ia Constitution garantissent primaute 
au droit resultant des traites, peuvent - non, sans doute, sans le concours des gouverne
ments - permettrc de considerer un tel danger com me susceptible d' etrc maitrisc. 

D'autres difficultcs peuvent, certcs, encore surgir. Ainsi en est-il de route u:uvre 
humaine. Celles qui nous attendent ne proviendront pas d'un inimaginable refus des 
traites. Ellcs relcvcront plutot snit de )'ignorance d'tm droit cependant obligatoire mais 
non encore systematiquement enseigne, snit de traditions juridiqucs heritees de l'cre 
d'expansion nationale Ct conduisant a Ia predominance de Ia loi interne. 

l\fais, "on n'entre pas dans l'avenir it reculons "• comme l'indiquent, aprcs Paul 
Valery, les progrcs memes du droit communautaire observes en moins de deux decennies. 
Car c'est un fait: en depit de routes les difT1cultes auxquclles il etait pennis de s'attendre 
et dont aucune ne s'est revelee insurmontable, !'Europe judiciaire se realise. 

Capital est l'evenement. Non seulcment par Ia cocperation qu'il a sw:citee entre 
certe Cour et les juridictions nationalcs, mais aussi - et peut-etre surtout - par )'ir
resistible montee de seve communautaire qu'il revcle d~ns Ia pratique judiciaire en 
chacun de nos hats et qui, par capillaritC, imprcgne progressivement de droit nouveau 
les rapports des particuliers et des entreprises. 
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Si Ies imperatifs economiques sont d'cfftcaces accC!erateurs communautaires, Ia lente 
mais constance penetration du droit europeen dans Ie tissu national constitue un puissant 
- quoique discret - instrument d'unitc. 

Cest ce qu'attestcnt avec eclat vos presences ici, Messieurs lcs Ministrcs, comme 
autant d'indiccs de Ia volonte des f~tats rnembres de garantir au droit issu des traitcs 
Ia force, l'autorite et l'cfficacite sur lcsquelles tout repose. 

* * * 
De tels rcsultats, Mesdames et Messieurs, ne portent certes Ia marque personnellc 

d'~ucun membrc de notre Cour. lis sont, pour cc qui Ia conccrne, lc fruit d'une u::uvre 
collegiale, edifice pierre a pierre, dans un cadre de Iibrc, franche ct cordiale discussion. 
Ccpcndanr, au moment ou deux de nos collegues siegcnt ici pour Ia derniere fois, voici 
qu'apparait avec plus de nettctc Ia part qui leur rcvienr dans un:: enrrcprise a laquelle ils 
ont consacre Ic meilleur d'cux-mC:mes. 

La fcc bienfaisante qui veille sur Ia juridiction communautaire avait, de longue 
date, en des carrit·res qui ne furcnr pas sans similitudes, accornplies de part et d'autre 
du Rhin, prepare a leurs futures fonctions ceux qui, presque sirnultancment, dcvaient 
ctre nomrncs l'un juge, !'autre avocat general a cette Cour. 

Si 13 annecs scparent nos deux colle';ues au calendricr d'aprcs lequcl on a Ia 
fftcheuse habitude de mcsurcr Ics ;tges ... dies n'empcchcnt pas d'observer que tous deux, 
apres de solides etudes juridiques et economiqucs, optcrenr pour Ie droit public. Tous 
deux acccderenr it h magistrature nationale. Tmts deux rernplirent des fonctions de 
premier plan en cet endroit precis de l'Etat ott doivent ctre conciliees lcs lourdes res
pomabilitcs de Ia haute administration avec lcs subtils impcratifs gouvernemcntaux ct 
ott sont ainsi requises de rares qualites de competence et de ferrne souplesse. Tous deux 
accederent it notre Cour sensiblement en mcme temps. Tous deux, simultanement, ma
nifesterent le desir de ne pas bcneficier du renouvellcment de leur fonction. 

S'il ctait vrai que Ia vic des hommcs obCit a un detcrminismc avcuglc, nul dnute 
qu'un tel parallclisme de destin cftt fa\onnc entre 1\1. Strau~ ct M. Gand - puisque c'est 
d'cux qu'il s'agit - quclquc idcntitc de nature. Or, si tous deux, avec une conscience 
cgalc, SC SOnt pJcinemcnt consacrcs a )curs fonctions, iJs n'cn Ont pas moins, J'un au 
siege, !'autre au ministerc de Ia parole, revC!c deux pcrsonnalites fortes mais difTercntcs. 

LorSCJUC Ie dnctcur \X'altcr Strau(l arriva parmi nous, Bcrlinois d'originc - ne, 
qucl presage! I'anncc mcme de !'entree en vigueur du Code civil allemand, cc chcf
d'ccuvrc des codifications modernes - il nc faisait pas ~culemenr apport a notre Cour 
d'unc vastc culture; il Ia faisait aussi beneftcier de sa remarquablc experience consti
tutionnelle marqu(·e d'abord par une these de doctorat, puis par unc substantielle con
tribution a !'elaboration de Ia loi fondamcntalc allemande, sans parlcr d'autrcs <ruvres 
lcgislativcs de haute importance. Plus encore, il disposait des prccieux enseignemenn 
tires de douze annecs passees dans lcs fonctions de sccrctaire d'f~tat au ministcre de Ia 
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justice. Aussi le droit commun;1ut;1in:: n'avait-il deja pas de secrets pour lui qui avait 
assiste a son eclosion. 

Comment b Cour n';lurait-cllc pas largcmcnt puise dans un tel capital de com
petence? 

Rapporteur des premieres affaircs de securite sociale et de liscalite qu'il aborde avec 
une grande maitrisc, on le voir, des le debut, s'acquittcr avec bonheur de ccttc dC!icate 
mission ct conduirc les affaircs les plus ingrates avec consciencce ct penetration. f:rait-il 
ccpendant tout it fait impossible de ,Ieviner. sous Ia tres grande discretion de notre 
collegue, J'arrirancc qu'cxcrc;aicnt sur lui, outre lcs questions purcmcnt juridiqucs, les 
lirigcs rclarifs a 1a concurrence sur lesqucls il avait unc rrcs grande experience? 

Le secret des deliberes ne permct malheurcuscmcnr pas de rendrc publiqucmenr a 
chacun Ia part qui, lcgitimemcnt, lui revient dans J'u:uvrc de rous. Si clle appelle l'eloge 
- comme c'esr, en l'espcce, le cas - c'est Ia juridicrion qui en tire gloirc. De cet 
anonymae, M. Srrau~ est aujourd'hui vicrime. 

Est-il cependanr besoin de penerrer les secrets judiciaires pour apprccier Ia rigueur 
logique de notre collcgue? Fallait-il participer it Ia preparation des arrcts pour savoir 
avec qucl soin ch;1que dossier etait par lui etudie, avec quelJe methode chaque clement 
etait observe, ct en tous ses aspects, avec queUe science du droit etait cnsuitc consrruit 
le raisonnemenr? La tcneur de ses rapports suffit a reveler 1a conscience dans !'expose, 
le scrupule dans !'analyse, Ia rigueur dans le comportement. Ccst d'aillcurs au prix d'une 
tellc preparation que prennent formes les arrers lcs plus conccntres, ceux-la mcme qui 
ramassent en une synthcse depouillee lc fruit d'une longue Claboration. Tel en est de 
!'arret comme de ccs montagncs de glace llottanr sur !'Ocean: Ia partie Ia plus volumi
neusc est dcsrinee a dcmcurcr cachec. 

Entin, quelle mesurc pourrait protegcr de Ja nororiete les qualites de co..:ur et 
d'esprit d'un homme anime par unc haute elevation de pemec ct les innombrables 
marques d'urbanite ct de serenite d'tm magistrat qui, avec Vigny, a observe "combicn 
lc calme donne de superiorite sur lcs hommes! "· 

II ne faut cependant pas s'v tromper: derriere Ia tranquille objcctivite du juristc 
se cache unc grande sensibilite ct un amour profond de Ia libcrte, sous Ia rigucur de 
Ia pensec, un sens aigu de Ia protection des faibles et un intense souci d'equite. 

La Cour voit s'ecarter d'elle avec rcgn:t un magistrat qui apportait it ses travaux 
conscience, competence et foi communautairc. 

Moins protegee de Ia curiosite publiquc est Ia fonction d'avocat gcncr;1l. Mais Ia 
sourianw philosophic de M. Joseph Gand lui pcrmertait de porter, avec bonne grftcc, 
lc poids de ~cs publiqucs responsabilites. II c:;r vrai que, au-deJa d'un audiroirc dont Ia 
densitc ne sc mesurait pas toujours a cclle des conclusions enrendues, le Recucil des 
arrcts de Ia Cour temoignera jusque pour nos lointains succcsseurs d'une maitrise dont 
une orcillc cxcrcec disccrnc parfois les echos dans Ia rumeur des commenraires. Juristes 
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de l'avcnir et chroniqucurs du temps present disposcnt, a vrai dire, pour leur verdict, 
de Ia sommc de conclusions solidcs, claircs ct sobrcs prononcecs en 93 afTaircs. 

La longue pratique du C:onscil d'Etat franr;ais ct des fonctions de commissaire du 
gouvcrnerm:nt, puis Ia nomination de M. Gand comme directeur general de !'adminis
tration et de Ia fonction publique l'avait prepare aux tilches qui l"attendaient it Ia 
Cour. Succedanr ici a son collegue au Conscil d'hH, M. Maurice Lagrange, il person
nifiair a son tour les liens qui n'ava ienr cesse de se manifcsrer entre les Communaures 
er ccrre haute juridicrion, rant dans Ia personne de ses membres que dans les emprunts 
a sa jurisprudence, appelant ainsi une reciproque cuverrurc donr M. Gand devait crre 
I'heureux rcmoin, avant de nous quitter. 

Une administration mulrinarionale et quadrilingue servte par quelques milliers 
d'agents est parfois secouee de mouvements sismiques bientbt suivis de Ia montee 
d'trn flux contentieux qui, faute d'une premiere instance de jugement, amene devanr 
cctte Cour, au mcme titre que les recours d'Erars et les renvois prejudicicls des plus 
hautcs juridictions, Ia totalire des difTercnds entre lcs services communautaires et leurs 
agents. L'experience de !'ancien direcreur general de Ia fonction publique erait alors 
parriculicrement precieuse. 

Ellc ne lc fur pas moins dans les atltres affaires qui recouvrent rout l'evcntail des 
matiercs communautaires. Chaque fois, qucl que soit lc sujct, Ia C:our entcndair, en 
un style concis, un avis fortement motive. Quclle que soit Ia n:tture du dossier, il allait 
droit au bur. Ricn ne le faisair devicr d'une methode qui, dans Ia foule des derails, lui 
permerrair de se porter d'emhlee vers !'element determinant. Que de fois l'avons-nou<; 
entendu ramasser les faits dans leur substance, en degager les points en lirige, condenser 
!'argumentation sur l"essentiel :1 partir des rex res ou de Ia jurisprudence, proposer une 
solution claire dans Ia ligne choisie et, sur le roc du raisonnemenr ainsi construir, 
consrater en quelques phrases que viennent s'y pulveriser les objections. <;.a et lit une 
dose d'humour toujours en eveil erait capable de restituer aux dossiers lcs plus austeres 
leur humaine dimension. La science et lc talent de relics conclusions eraient bien faits 
pour entrainer Ia conviction et servir de frl comlucreur au dclibere. 

La Cour ne voir pas sans regret ses audiences privees d'unc votx qui fur souvent 
entenduc, et dont longtemps encore ses debars porteront !'echo. 

* * * 
La vie de notre Cour- ccs petites eternitcs triennales qui reviennent si souvent

imprimc a une relic audience un caractcrc particulier: le droit y cede Ia place aux 
hommes qui l'incarnent. N'ont-ils pas contribue :1 faire que. scion !'expression de M. 
Gam!, "a l'amorcc de contri)le politique cxercc par l'Assemblce s'ajoute ainsi le contrblc 
juridique "? 

Serviteurs efficaces d'un droit communautaire qui est un peu leur ccuvre, voici 
mainrenanr nos deux collcgues s'cloignant de nous comme sur Ia pointe des pieds, le 
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premier fort de sentiments mattnses, le second retenant a pcine la boutadc qui fuse, 
laissant derriere eux, 1t cette Cour et aux Communautes qu'ils ont bien servies, un 
fonds de science, d'experience et de pensee pour !'edification d'une Europe sans laquelle 
il n'y a pas d'avenir. 

" L'heure est venue - ecrivait M. StrauP - de considerer nos hats nationaux 
comme une patrie plus petite, et !"ensemble de !"Europe libre comme une patrie plus 
grande. Cela n"est toutefois possible que dans Ia mesure <>LI l'on reconnait des ordres 
de valeur communs. Toute notre Histoire commune nous enseigne que les rivalites du 
passe doivent ceder Ia place it Ia cooperation de l"avenir ". 

C'est sur une tclle base qu'est etabli le droit qu'ont efficacement enrichi ceux qui 
de nos travaux vont aujourd'hui s'eloigner, charges de gratitude, de regrets ct de vccux. 
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WALTER STRAUSS 

Richter am Gerichrshof 
scit dem (J. Februar 1 ')(,) 

Geborcn am 15. Juni 1900 in Berlin. Srudierte an den Universitaten l'reiburg i. Br., Hei<k-lberg, 
Miinchen un Berlin Rechtswissenschafren, Volkswirtschafrslduc und Geschichn:. 1923 Rderen· 
darcxamen. Fromoviem· 192tl in I Ieidclberg zum Dr. jur. 192tl bis l921i wissmschaftlicher 
H ilfsarbeitn bci dcr Indusrrie- und l!andclskammer Berlin. 1927 Asscssorexameo. 1927 his 192H 
Hilfsrichrer an llc·rliner Gerichten. Ab 192H im Reichswirtschaftsministerium. 1935 Vcrsc·twng 
io den Ruhestand im Zuge der nationalsozialistischcn Majlnahmen. In den folgendcn Jahren 
T'itigkeit als wissenschaftlichcr Gurachrer und frcier Mitarbeirer von Anwalrskanzleien sowie in 
kirchlichen Organisarionen. I 'J iri Sraatssekrc·t:ir fi.ir zonate und bizonalc· Aufgaben in Hessen, 
zugleich hessisches Mirglied des Dirckroriums des Landerrates des amerikanischen Besatzungsge· 
biers. I 9·i7 bis 19 lH stcllvertrctcndcr Direkror (Sraatssekretcir) der bizonalen Verwaltung fi.ir 
\X'irtschaft. 1 9-1S bis 19-19 Chd des Rechtsamtcs des Vcreinigten \X'irtschaftsgebiets (Bizone). 
l9-1H/-19 Abgeordneter (CDU) des Parlamc·ntarischcn Rates in Bonn. I <J-19 bis 19ri3 Staats· 
sekrer:ir des Bundesjustizministc·riums. Scit ri. l'ebruar 19(,_) Richter am Gcrichtshof der Euro
p,iischen Gc·meinschafren. Stellvertrc·tcnder Vorsitzender der Jeutschen Gesellschaft fi.ir Rechtsver· 
gleichung. 

Ne le 15 iuin 1900 a Berlin. Etudes de droit, d'i·ccmomic politique er d'histoire aux univemtcs 
de l'ribourg-en-llrisgau, Heiddberg, Munich ct Berlin. 1923, examen de " Rcferendar " (premier 
examen d'ttat). 192-1, docreur en droit de l'universice de Heidelberg. 192·1 iJ 1926, attach.:· a Ia 
Chambre de commerce· et d'industrie de Berlin. 1927, examen d', Assessor" (second examen 
d'ttat). 1927 i1 192H, juge suppli-ant a Berlin. A partir de 1928, functionnaire au ministtre de 
l'l-conomie. 1935, mise a Ia rerraite a Ia suite des mesures national-socialisres. Au cours des annees 
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suivantes, activit(· en qualite d'expert et de collaboratcur libre pour des cabinets d'avocats et Jes 
organisations confessionnelles. I 9-io, secri·taire d'Etat, charge de fonctions concernant Ia zone et 
Ia hizonc, en Hesse, et membre hessois du directoire du Conseil des Linder de Ia zone d'occupation 
amC:·ricaine. I 9·17 a I 9-iH, directeur adjoint (Staatssekretir) de !'administration bizonalc de l'eco. 
nomic. 19-iR a 19-19, chef du service juridique de Ia bizone. 1918-19-19, depute (CDUJ du Conseil 
parlemcntaire de Bonn. 19·19 a I 963, secretaire d'Etat du ministere fi·deral de Ia justice. Depuis le 
(, fevrier I 96\ juge it lJ Cour de justice des Communautis europeennes. Vice-prC:·sicknt de !'As
sociation allemande de droit compari·. 

Nato a Berlino il 15 giugno 1900. Frequenta le facolra di giurisprudenza, di economia pulitica e 
di storia nt·lle Universitit di Friburgo, di lleidelberg, di Monaco c di Derlino. Si laurea in giu
risprudenza ncl 1923 e nel 192-i Jiscute una tesi presso J'Universita di Heidelberg. Dal 192•i a! 
192(> i: collahoratorc scicntilico prcsso Ia Camera dcll'industria c commercio di Bertino. Nel 1927 
supera !\·same di ammissionc alia magistratura. Dal 1927 al 192R giudice ausiliario presso i tri
hunali di Derlino, dal 1928 presta scrvizio prcsso il ministero dell'economia. Nel 19.15 vit·ne 
collotato a riposo nell'amhito <ki provvedimenti adottati dal regime nazional-socialista. Negli 
anni seguenti presta Ia sua opera come perito economico e lihero collahoratore presso studi 
legali e organizzazioni religiose. Nel I 9·io viene nomina to segretario di Stato con incari· 
chi locali ed inerenti Ia zona orientale della Gcrmania nello Hessen, contt·mporaneamente 
rappresenta qut·sro Land presso Ia direzione del Consiglio dci Linder del];! zona di occupazione 
americana. Dal 194 7 al I 91J8 i: vicedirettore con funzioni di sottosegretario dell' Amministrazio:Je 
per l'economia della Germania Est d Ovest. Dal 191R al 19·19 i.· capo dell'Uilicio giuridico del 
settore (·cooomico riunito (Germania Est ed Ovest). Dal 19·18 al 19·19 deputato deli'Unione de
mocratica cristiana a! Pari amen to di Bonn. Dal I 9·i9 al 19(>.'> sotrosegretario prt·sso il dicastero 
della giustizia. Dal (, fehhraio I 9{}.) giudice presso Ia Corte di giustizia delle Comunitit europee. 
Vicepresiclentc della societa tedesca di diritto cumparato. 

Geboren op 15 juni I 900 te Ilerlijn. Studeerde rechtswetenschappen, staathuishoudkunde en geschie
denis aan de universiteiten te Freihurg im Breisgau, I !eidelberg, Miinchen en Ilerlijn, Rderendar
examen in 1923. Promoveerde in 192-i te I !eidelherg tot doctor in de rechtsgeleerdheid. Van 
1924 tot 192o wctenschappclijk mcdewcrker van de lndustrie- und Handelskammer te Berlijn. 
Assessorexamen in 1927. Van 1927 tot 1928 I !ilfsrichter hij rt·chterlijkc instanties te Bcrlijn. 
Vanaf 192H werbaam op het Reichswirtschaftsministc·rium. In 1935 gepensioneerd in verband 
met de nationaal-socialistische maatregelen. In de volgende jarcn wetenschappelijk adviseur en 
orwfhankelijk medewnker van advocatenkantoren en kerkelijke organisaties. In 19·16 Staatssckret:ir 
flir zonale und bizonale Aufgahen in Hessen, tevens llessisch lid van hct Direktorium des Lin
derrcites des amerikanischen Desatnmgsgebiets. Van 1 9·17 tot 19-iH plaatsvcrvangcnd Direktor 
(Staatssekretcir) der hizonalen Verwaltung flir \Virtschaft. Van 19-iH tot I CJ.i9 Chef des Rechtsamtes 
des Vereinigren Wirtschaftsgebicrs (Bizone). Van 19·18 tot 19-19 afgcvaardigde (CDUJ van de 
parlementairc raad te Bonn. Van 1949 tot 1 9(>3 Staatssekretcir des Ilundesjusti<.ministeriums. Sinds 
(, fchruari 1963 Redner in bet !!of van Justitie \a!l c!e Europese Gemeenschappen. P!aatsvcrvan
g,nd voorzitter van de deutsche Gesellschaft fur Rechtsvergleichung. 
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Ansprachc 

von Hcrrn Dr. Walter Strauss 

Tempus abire tibi est - dies<:n Spruch des Horaz hielt ich mir im vergangenen 

Jahr vor, als ich beschlo~, mit dem Ablauf m<:iner Amtsperiode als Richter am Ge

richtshof dcr Europaischcn Gemeinschaften, die heute erfolgt, meine Berufslaufbahn zu 

beenden. Dem von ihr Schcidenden mag ein Riickblick gcstattct sein. 

Frlih in das \'\'irtschaftsministerium des Dcutschen Reiches berufen, babe ich die 

damaligc altc, weise und strenge Schule der Gesetzgebung und Vcrwaltung crfahrcn, 

war mitarbeitender Zeuge des verzwcifeltcn Kampfcs des Reichskanzlers Brlining gegen 

die Nor der \'<'inschaftskrise und die Umsturzagitation von Nationalsozialismus und 

Kommunismus, stand wic viclc gcradc mcinc·r Altersgenossen abseits in den Jahren der 

Unrechtsherrschaft, um nach 1945 erneut cine fruchtbar gcstaltendc Arbeit im Dienst 
des Staatcs zu beginnen. Sic flihrte mich - nunmehr in verantwortlichcn Stcllungcn -

wiederum vor Aufgaben der Gesetzgebung und Verwaltung in einer Zeit der Nor, 

aber auch des Aufbaus von Grund auf, insbesondere bei dcr Bcratung einer neucn 

deutschen Verfassung. 

Als mich im Frlihjahr 1962 mein verehrter Vorg;inger in meinem jetzigen r.ichtcrli

chen Amt, Herr Riese, aufsuchte, urn mir mitzuteilen, da~ er Anfang 1963 sein 

Amt niedcrzulegen beabsichtige, entstand im Gesprach mit Herro Riese und bestarkt 

durcb .ibn ganz spontan der Gedanke, an seine Stelle zu tretcn. 

lcb babe diesen neucn Abschnitt mcines Berufslebens als semen kriincndcn 

Abschlu~ angesehen. Das kam nicht iiberraschend: dcr Bcruf des Richters - einer der 

wcnigcn hcutc noch gliltigcn Urberufe - erschien mir stets als der bcdcutsamste des 

ii!Tenrlichen Dienstes; bei der Mitarbcit am dcutschen Grundgesetz habe ich die prakti

schen Folgerungen daraus gezogen, zumal ich Berichtcrstattcr fiir die entsprechenden 

Vorschriftcn war. Ebenso hat mich von friih an die angekichsische Obung bceindruckt, 

in hohe Richter;imter Menschcn mit Iangen und vielseitigen Erfahrungen, zumcist also 

hiihcrcn Alters, zu berufen. 

Die Jahre, die mcinc Frau und ich in Luxemburg verbringcn c.lurftcn, z;ihlen zu 

den begllickendsten unseres Lebens. \Vcr, wic ich, fast nur stlirmische Zeiten gckannt hat, 

wei~ die dem unmittelbaren Streit zwar entrlickte, aber ihrc Aufgabe in der friedenstif

renden Strcitschlichtung crflillendc Tatigkeit des Richters als die hiichstc cines Dienstes 

an der Gemeinschaft zu werten. 

Dies gilt in einem auszeichnendcn Ma~ flir die Arbeit emes Richtcrs am 

Gerichtshof dcr Europaischen Gemeinschaften. Robert Schuman hat auf der feierlichcn 
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konstituicrcndcn Sirzung tlicscs Gerichtshofcs vor zwiilf Jahren, am 7. Oktobcr 195S, 

ihn bcgrii~t als " )'institution Ia plus originalc de cette Communaute curopeenne, une 

instance de controle, instance imparrialc, .instance aussi d'arbitrage en cas de litige" 

und seine Richter bcnannt als "les garants de b constitmionnalite de route J'activite 

au sein de Ia Communaute ". 

lch babe miterleben diirfcn, w1c dcr Gcrichtshof diescr hohen Aufgabenstellung 

zu entsprechcn bemiiht war, zumal bei meinem Eintritt die Rechtsfragen aus dcm 

Bereich der Europ~iischcn \'V'irtschaftsgcmcinschaft erst in gro~crem Umfang an den 

Gerichtshof gelangten, wahrend diejenigcn aus dcm Bereich der Gemeinschaft flir 

Koble und Stahl sich allm:ihlich vcrmindcrrcn. 

Lassen Sic mich das Bcsondcrc tlicscs Gerichtshofcs, das ihn von allen nationalen 

und internarionalcn Gerichten unterscheidet, noch einrnal hervorhebcn. 

Er ist nicht ein internationales Gcricht dcr bisher gewohnten Art, das tiber 

Streitigkeiten zwischen Staaten, sci es auch aus eincm Vcrrrag. entscheidet, sondcrn 

er wcndct die (urop:iischen Gcmeinschaftsverrr~ige als origin:irc1 Recht dieser 

Gemeinschaften unmittclbar gegcntiber jedermann, Sraaten und Privatpersonen, an. 

Seine Zust:indigkeit aufgrund der Verrriige ist allumfassend, welchcm Rcchtsgebict 

der SreitsrofT auch angehiiren mag. Er ist also ein Einheitsgcricht gegcniiber der 

Aufgliederung der meisten nationalen Gerichte in mehrere Gerichtszweige. 

Seine verfassungsmii~ige Aufgabc ist ihm durch Artikel 1M des EWG-Verrrag> 

(gleichlautend in den heiden anderen Verrragen) zugewiesen, wonach er "die \'V'ahrung 

des Reclus ", also der " rule of law ", zu sichern hat " bei der Auslegung und 

Anwendung" der Vertdge. 

Im Lauf der Zeit hat seine Funktion zur Auslcgung, zur Interpretation des Ver

tragsrechts cine imrner steigende Bedeutung gcwonnen, vor allem durch das so 

gcgliickte Instrument der Vorlagesachen nach Artikcl 177 des E\'V'G-Verrrags, ein 

Instrument, das im Vertragsleben der Staaten ohne Beispiel ist. Man kann sich das 

erfolgreiche \'V'irksamwerden der Vertriige ohne diese hermcneutischc und zugleich 

inregricrcnde Funktion des Gerichtshofes heme kaum noch vorstellen. 

Obcrblicke ich gcmeinsam die interpretierende und die srreitschlichtendc Recht

sprechung des Gcrichtshofcs in den vergangenen zwiilf oder lH Jahren, so libertreibc 

ich nicht, wenn ich behaupte, da~ er durch sic wesentlich auch zur politischen Inte

gration dcr Gemcinschaften beigetragen hat. 

\'V'as endlich die richterlichc Arbcit an diesem Gerichtshof so rcizvoll gestaltet, 

ist die gro~e Vielfalt des RechtsstofTs, der vor ihm ausgebreitet wird und immer 

erncut Ansporn gibt, die Vcrtragsbestimmungen im einzclncn und in ihren Zusam

menhangen zu untcrsuchcn. Gcwi~ ist die Tragweite dcr Faile vcrschicden. Manche 
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unserer Urteile, wie z.B. iiber die Schrottfallc odcr iibcr die Vorschriftcn hinsichtlich 

dcr Obcrgangspcriodc dcr E\"VG, batten transitorischc Bedeutung. abcr cs iibcr

wicgcn doch die Eillc grundsatzlichcr Art - und wcrdcn cs auch kiinftig 

tun -; am bcdeutungsvollstcn wahrcnd meiner Amtszcit war das Urtcil in Sachcn 

Costa/End von 1964. 

Man miigc mir crlaubcn, in dicscr Stundc des Abschicds \"Viinschc an die Zukunft 

zu richtcn. Ich bin mir dcr Gcfahrcn bewu~r, die damit verbundcn sind, narnlich wcitcrc 

\"Viinschc odcr fordcrungen hervorzurufcn. Ich bcscluankc rnich daher auf zwei. 

Einmal schcinr mir geboten, das Instrument dcr Vorlagcsachen, und zwar obliga

rorisch, zu crweitcrn auf Eille von Schiedsgerichtsverfahren aus grcnziiberschrcitcndcn 

Vertragcn, tun auf t!icse \X'cisc Umgchungen der Gcrneinschaftsvertriige vorzubeugen. 

Sodann babe ich es von Bcginn meiner Tiitigkeit an als sowohl der Sache als auch 

dcr Belastung des Gerichtshofes nach (19o9: 25 von (}O Klagcn, dazu 17 Vorlagcsachcn) 

fiir unangcmcsscn bctrachtct, da~ dcr Gcrichtshof fiir Bcarntenklagen als Tatsachcn

und zuglcich als Rcchtsinstanz zustandig ist. Hicr bcdarf cs ciner Anderung, wclche 

die Zustandigkcit des Gcrichtshofcs unrer Vorschaltung eincr Tatsachcn- und Schiedsin

stanz erstcr Stufe auf die Enrschcidung iibcr cine Rcchtsbcschwerde beschriinkt. 

In dcr Einfiigung cines Gcrichtsorgans mit so umfasscnden Zustiindigkciten in 

den Montanunions-Vertrag (woran fiihrend berteiligt warcn die Herren Lagrange, unscr 

spatcrcr Gcncralanwalr, und mein darnaliger Mitarbeiter, Professor Ophiils, der sp;ircrc 

deutschc Botschafter in Briisscl) sowie in seiner Erwciterung auf die Europiiische 

\"Virtschaftsgcmeinschaft und die Europiiische Atomgemeinschaft, lag zuniichst cin 

\"Vagnis, iibcr dcsscn Erfolg ich \"Vorte von \\falter Hallstein aus dcm Sommer 1969 
sprechen lassen rnochte: " Die Enrwicklung unserer Gemcinschaft ist nicht dcnkbar 

ohne die unabhiingige, klarende, priizisierende und konkrctisiercnde, kurz: ohne die 

fiihrcndc Lei stung unscrcs Gcrichtshofes 11. \'Vir sind fiir t!icse Bcurtcilung dank bar. 

Meinen Kollcgcn, womit ich ebcnso die Herren Gcneralanwiilte einbcgreife, mtichtc 

ich heme zum Ausdruck bringcn, wic schr ich fiir die kameradschaftliche Aufnahrnc 

erkenntlich bin, die ich bei ihncn gcfunden babe. Das Mitwirken in cinem Gcricht, 

das Richter aus scchs Staaten und aus cbcnsoviclen hcirnischen Rechtssysterncn vcrcinigt, 

war fiir mich cine Erfahrung besonderer Art. Sic hat rnir hohc Gcnugtuung und, ich 

darf hinzufiigen, freude bcschert. 

Jch fiihlc mich mit Ihnen, meine Kollegen, ctmg in der Feststellung, daB wtr 

zu einem homogenen Gerichtskiirper zusamrnengewachsen sind, in dcrn die Herkunft 

aus dem heimatlichcn Rcchtskrcis nur noch als Bcfruchtung, abcr nicht als Hcmmung 

odcr Gcgcnsatz wirkt. Miige das in aile Zukunft walten, auch bci eincr V crgrii0crung 

des Gcrichtshofcs infolge Bcitritts weitercr Staaten zu den Gcmcinschaftcn. 
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Da~ Sic, Herr Kutscher, als mcin crwlinschtcr Nachfolgcr sich dicscm Kiirpcr 

mit Ihrcr reichcn richterlichcn Erfahrung harmonisch cinfligcn wcrden, dessen bin ich 

gewi~. Indcm ich die Fackcl an Sic wcitcrrcichc, crho!Tc ich flir Sic Erfolg in dcr Arbcit 

und Frcude an ihr. 

Mcin D~mk gilt auch allen Angchiirigcn dcr Verwaltung des Gcrichts untcr Ihrcr 

bcwahrten Lcitung, Herr Kanzler, die mich stcts bereitwillig unterstLitzt haben, ins

besondere abcr dcr aufopfcrndcn Mitarbcit mcincs Rcchtsrcfcrcntcn und mcincr Sc

krct:irin. 

Meine gutcn \V'Linschc bcglcitcn die Zukunft tics Gcrichtshofcs dcr Europaischcn 

Gcmcinschaftcn, an dcr ich Anteil nchmen wcrde, solange mir das vcrgiinnt .ist. 

Et maintcnant, jc vais cultivcr mon jartlin ... 
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JOSEPH GAND 

Avocat general pri.·s la Cour de justice 
depuis lc R octobre I <)6·i 

··~ 

Ne a Lille lc 2R fcvrier 1913. Licenci(· en droit. Diplomc cl'etudcs supcrieures de droit public 
et d '(·conomie politique, diplc>me de !'Ecole libre des sciences politiques, re~u c·n 1941 au 
concours d'auditeur au C:onseil d'Etat, nomme successivement maitre des requetes en 1946 et 
conseiller d'Etat en I 9o3, commissa ire du gouvernement pres Ia section du contcntieux du 
Conscil d'Etat de 1947 a 1950, de 1957 a 1%0 c·t de 1902 a 1%1, Jirccteur general de !'admi
nistration ct de Ia fonction publiquc de fevrier I 959 a avril 1 <)o 1. Maitre de conferences a 
!'Ecole nationalc d'administration de I 9·17 a I 95R c·t professeur a l'Institut <I' etudes politiques 
de Paris de 195H a 1 ')02. 

Avocat general auprvs de Ia Cour de justice depuis le H octobrc 19M. 

Geborcn am 2R. Februar 1!) !'> in Lille. Liccncie en droit. Diplom der Etudes supeneures in 
iiiTcnt!ichem Recht und Volkswirtschaft. Diplom der Ecole libre des sciences politiques. 1941 
crfolgreiche Teilnahmc am Auswahlverfahrcn fur die Stelle cines Auditors brim Staatsrat, 
Ernennung zum Maitre des requetes 1946 und zum Staats rat 1 9o3. RegierungskommissJr bei der 
Prozcflabteilung des Staatsrats von 1<)47 his 1950, 1957 his 1%0 und 19o2 his 1964. General
direktor dcr Verwaltung und des iiiTcnt!ichen Dicnstes von Februar 1 <)51) his April 19o 1. Maitre 
de conferences an der Ecole nationale d'administration von 1917 his !<)58 und Professor am 
Institut d'etudes politiques in Paris von 195R his I <J62. 

Gencralanwalt am Gerichtshof der Europaischcn Gemeinschaften seit R. Oktober 19o4. 
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Nato a Lilla il 28 fcbbraio 1913, laureato in giurisprudcnza, ha conseguito il diploma di studi 
supcriori di diritto pubblico e di economia politica e il diploma dcll'ccole libre des sciences 
politiqucs. Nel 1941 supcra il concorso di uditorc presso il Consiglio di Stato, nominata poi 
maitre des requctes ncl 19·16 e consigliere di Staro ncl 1963, commissario governativo presso 
Ia sezione del contenzioso del Consiglio di Staro dal 1947 a! 1950, dal 1957 al 1960 c dal 1962 
al 1964, direttore generale dell'amministrazione e delle pubbliche funlioni dal febbraio 1959 
all'aprile 19GI, maitre de confC:·renccs prcsso Ia Scuola nalionale di ammtntstrazionc dal 19·17 
al I958 e prokssore ali'Jstituto di studi politici di Parigi dal I958 al 1962. 

Avvocato generale della Corte di giustizia delle Comunita europee dall'8 ottobre I 1)()4. 

Geboren op 28 fcbruari I9I3 te Lille. Behaalde na volbrachte rechtenstudie de diploma's 
van de , etudes superieures de droit public et <l'economie politique" en van de , Ecole librc 
des sciences politiques ". Na vergelijkend onderzoek in 194I als auditeur in dicnst getreden van 
de Raad van State. In I9-io aldaar bcnocmd tot maitre des requctes. Lid van de Raad van 
State in 19o3. Rcgeringscommissaris bij de afdeling geschillen van bcstuur van die Raad van 
1947 tot 1950, van 195 7 tot I9o0 en van 19o2 tot I964. Directeur-gencraal Administratie 
en Open bare dienst van februari 1959 tot april I96 I. Maitre de conferences aan de Ecole nationalc 
d 'administration van I94 7 tot 1958 en leraar aan het Institut d'i:tudes politiques te Parijs 
1958-1962. 

Advocaat·Generaal bij hct Hof van Justitie van de Europcsc Gemecnschappen sedert R ok
tober 1964. 
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Allocution 

prononcce par M. l'avocat general Joseph Gand 

Vous venez d'cvoquer, Monsieur le President, avec une prec1s1on dans les chiffres 
dont je ne me sens pas capable, les 93 conclusions que j'ai prononcces devant Ia Cour. 
Meme si vous leur avez reconnu le mcrire de Ia concision, je m'en voudrais de me 
lever aujourd'hui pour conclure une 94" et derniere fois. Je ne puis cependant hisser 
se clorc cette audience, qui marque le terme de rna mission a Luxembourg, sans dire au 
moins d'un mot rout ce qu'elle a representc pour moi. 

Je viens d'un Corps dont les traditions sont anciennes, mais dont je ne medirai 
pas si je dis que, fort de son passe et en raison meme de son anciennere, il n'est pas 
specialement predispose a se rourner vers l'extcrieur. Cest a son organisation pourtant 
que les auteurs des rraircs ont en bonne partie emprunte !'institution de l'avocat 
general que ne connaissent ni les juridicrions internarionales, ni les juridictions admi
nisrratives supremes des autres Etats membres. La foncrion que j'avais occupce sur 
le plan national, il m'a etc ainsi donne de l'exercer dans le cadre plus vaste de !'Europe, 
ce cadre ou se debattront de plus en plus les vraies questions au fur et a mesure que 
le siecle, deja plus qu'aux deux-tiers entame, s'acheminera vers sa fin. 

II ne m'appanient pas de juger si j'y ai reussi. Tour ce que je puis dire, c'est que 
je ne me suis jamais senti depaysc; ni sur le plan de Ia technique juridique, que 
mon ancienne formation m'avait fait connaitre, ni sur le plan humain, en tam qu'hommc 
des marches frontieres qui, ayant plus que d'aurres souffert des anciennes querelles, 
est ll11CUX a meme d'en sentir route l'.inanitc. 

Aussi bien, Ia voie m'ctair-elle deja rracce par mon predecesseur dont on rappelair 
a !'instant le souvenir. Sa personnalitc avait fortement marque une institution dont, au 
moment de vous quitter, il dcfinissair Ia raison d'etre et les caracrerisriques en des 
termes que vous n'avez pas oublics. Avec les incvirables differences de caractere et de 
temperament, avec aussi les adaptations qu'appelait dans Ia far,:on de traiter les af
faires le nombre sans cesse croissant de celles-ci, je me suis efforce de marcher dans 
ses pas. 

La cache m'a etc facilitce par !'accord constant et l'amitic sans nuages de 
M. Roemer qui, au sein d'un ministere public qui n'est pas hierarchisc, a le rare 
privilege d'etre, depuis !'institution de Ia Cour, le doyen d'iige et d'anciennete des 
avocats generaux. 

Elle !'a etc aussi par Ia COUrtOISie de ceux devant qui j'ai ere appele a conclure 
et dont je me suis efforce de ne pas Iasser Ia patience. Si "l'avocat general entendu ", 
scion Ia formule de vos arrets, n'a pas toujours ere suivi, rna philosophic m'a permis 
de m'en consoler avant que soit ecoulc le delai de 24 heures que le dicton accorde 
au justiciable pour maudire ses juges. 
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Si je jette maintenant un regard en arriere sur ces six annees au cours desquelles 
Ia Cour, sans perdre ses autres competences, est devenue essentiellement Ia Cour de Ia 
Communaure economique europcenne, je crois qu'on peut discerner dans ses activites 
deux traits caracteristiques et d'ailleurs intimement lies. 

Cest en premier lieu. comme le rappelait M. le juge Strau~, Ia place de plus en 
plus grande qu'y a prise le contentieux de I'interpretation. Certes, il vous arrive d'ctre 
saisis de recours formes par des particuliers - trop rarement sans doure en raison 
des obstacles extrcmement scveres que les textes mettent a J'acces de ceux-ci au pre
toire. Certes, il vous arrive aussi, a Ia demande de Ia Commission, d'avoir it vous 
prononcer sur des manquemcnts des teats memhres a leurs obligations - crop souvent 
peut-ctre - mais il serait malseant d'insister alors que les plus haurs represent::tnts de ces 
Etats no us font J'honneur d' assister a cette audience. II est plus important de souligner 
combien frequemment vous ctes ::tppclcs, sur renvoi de tribunaux nationaux, a inter
preter le traite de Rome et les acres pris par les institutions de Ia Communaure, voire 
a vous prononcer sur Ia validite de ces acres. Cest Ia meilleure preuve que ce droit 
communauraire, qu'il appartient aux juridictions nationales d'appliquer, entre peu it 
peu dans les preoccupations des justiciables, de leurs representants et des juges. 

Mais, s'il est plus souvent applique, c'est parce qu'il est mieux connu. Cest ici 
que se rrouve le second trait majeur de votre activite. Au cours de ces annees se sont 
multiplies, it votre initiative, les contacts de tous genres avec les juridictions des fitats 
membres. A Luxembourg d'abord, lorsque deux fois par an un colloque reunit avec 
vous des magistrats des six pays qui viennent examiner les problcme que pose aux uns et 
aux autres l'application du droit communautaire, OLI lorsque d'autres de leurs col!cgucs 
viennent au cours de stages plus prolonge> y approfondir leurs connaissances et se pre
parer it une eventuelle specialisation en ces m::ttieres. Mais aussi, contacts qui se sont 
etablis dans les diverses capitales judiciaires, et qui ont permis it Ia Cour, en 
rendant visite a ses interlocuteurs naturcls, de mesurer mieux les difftcultes auxquelles 
se trouvent confrontes ceux-ci et d'ctre mieux a mcme de donner aux questions qu'ils 
posent des reponses adequates. De ces echanges, done vous ctes, Monsieur le President, 
le grand animateur, naissent progressivement des rapports plus etroits entre tous ceux 
qui sont appeles, ici et dans les Iitat> membres, it appliquer le droit communauraire. 

Car cclui-ci n'est le monopole de personnc. pa> mcme de Ia Cour; il est notre 
reuvre commune a tous. Cest pourquoi, au moment ott je quitte Ia juridiction euro
peenne qui m'a accueilli pendant six ans pour regagner Ia juridiction nationale d'ou 
j'ctais venu, je ne crois changer ni de preoccupatiom, ni d'horizon. Ce droit europeen, 
au contact duqucl j'ai vecu, il ne me ~era sans doute pas donne de l'emeigner, car J'en
seignement n'est gucre dans ma nature. Mais puisque, grace it Dieu, le moment n'est 
pas encore venu pour moi de cultiver mon jardin, j'aurai dans rna cache profession
nelle it en assurer le respect et I'application. Rien ne me sera, pour ceb, plus profitable 
que ce que j' ai appris, mes chers collegues, it votre contact, et de cela enfin et surtout 
je vous remercie. 

40 



(Apres les allocutions de M. Strau~ et Gand, le president reprend Ia parole en 
ces termes). 

Lorsque, le 1'1 fevrier 842, Charles-le-Chauve et Louis-le-Germanique contrac
terent alliance, ils reunirent a Strasbourg leurs soldats et proccderent a une solennitc d'un 
lustre tout charge de sens. C' eta it dejil une ceremonie de serment ... 

Afin d'ctre bien compris, Louis s'exprima dans Ia langue romane des soldats de 
Charles. Charles repondit dans Ia langue tudesque des soldats de Louis. 

Cette ebauche lointaine de ... service linguistique ne fut cependant pas Ia parti
cularite Ia plus notable de cette ceremonie. Les deux petits-fils de Clnrlemagne enten
dirent, en cffet, ne pas $e contenter de leurs engagements personnels. Pour conferer va
leur plus grande it leur union, ils deciderent de faire de leurs peuples les garants de 
cclle-ci. Pour assurer Ia wperiorite de Ia regie d'alliance sur tout ordre que chacun 
d'cux pourrait, par malheur, unilateralement prescrire, ils firent, ,; !ems solclats, solen
nellement promettrc ceci: 

"Si Louis garde le serment que son frere Charles a jure, er Charles, mon 
seigneur, de sa part ne le tient, si je ne !'en puis detourner, ni moi, ni nul que j'en 
puisse (h~tourner, en mt!le aide contre Loui.r ne lui en cd,z serai. " 

Ce plus ancien document en langues romane et tudesque pourrait bien etre a!ISSI 

le plus lointain ancetre de Ia preeminence du droit ... disons communautaire! 

fiere d'une civilisation deux fois millenaire, !'Europe communautaire pouvait-elle 
revenir onze siecles en arriere? 

Quaml, en effet, 1128 ans plus tard, en une ceremonie heureusement eloignee du 
cliquetis des armes, Ia Communaute convie les nouveaux membres de sa juridiction 
a garder le serment que des hats se sont jure par traites ratifies, clle ne leur demande 
pas substantiellemcnt autre chose que de faire respecter cette meme et essentielle 
preeminence de Ia loi commune sur toute mesure unilaterale. 

De leur constance volonte de reconnaitre valeur et autorite au droit qu'ils se sont 
donne, Ies Etats membres viennent eux-memes d'apporter un nouvel et eloquent temoi
gnage par Ia qualite des deux nouveaux membres qu'ils ont nommes it notre Cour. En 
les detachant des plus hautes juridictions nationales (Ia Cour constitutionnelle allemande 
et Ie Conseil d'Etat franc;ais), ils marquent ainsi en quelle estime et a qucl rang ils 
placent Ia juridiction communautaire. En les choisissant parmi Ies magistrats nationaux, 
ils assurent au sein de Ia Cour un heureux equilibre entre pratique judiciaire et universite. 

* * * 
Le professeur Hans Kutscher qui va acceder au siege occupe avec rant d'autorite, 

d'abord par Ie professeur Riese, puis par le secretaire d'Etat \'\!alter Strau~, n'est pas 
pour notre Cour un .inconnu. II est precede par une renommee de grand juriste dote 
d'une experience hors de pair. 
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M. Kutscher arnvc parmi nous avant que nc sonnc pour lui Ia sixicme dccennie. 

Hambourg !'a vu naitre. II ne pouvait manquer d'y puiser le goftt des vastes horizons et 

des grands dcsseins. Souvent d'ailleurs, sa carriere le ramenera dans sa cite natale. 

L'inrense activitc du grand port devait tout naturellemenr orienrer cclui qui devien· 

dra notre collegue vcrs des etudes d'envergurc. Le droit et Ia science politique en scront 

le cadre. II rcussira si bien en ccs matiercs que les annces 30 lc vcrronr parcourir, avec 

un brio grandissant, routes les etapes qui, de Graz a Fribourg-en-Brisgau, ct de Ia a 

Berlin, lui permettront de franchir avec mention « cres bien ,. le premier ct lc second 

cxamcn d'Etat. Et lc voici, it 26 ans, doctcur en droit it Kiinigsbcrg avec mention 

" magna cum laude,., grace it une these sur " !'expropriation ,. . 

C'cst l'univcrsitc qui va alors lc tenter. II y entre commc assistant charge de era· 

vaux pratiqucs en droit public. Hambourg accueillc le jeunc maitre, puis Kiinigsl~erg. 

Mais bientt>t, le monde vivant de !'economic le scduit. Le voila asscsseur puis 

conseillcr de gouvcrnemcnt au ministcrc de !'economic. II s'y consacrc a Ia legislation 

sur les carc_cls ct au droit cconomique administratif. 

II demeure, apres Ia guerrc, fidclc it cette orientation. Sa competence ct son effica· 

cite le designent pour une haute fonction au ministere de !'economic et des transports 

du Land de Badc-Wurtemberg. 

Mais lc ministcrc des a!Iaires ctrangeres de Ia Rcpublique fcdcralc fait appcl it 
lui pour des cravaux juridiques. II dirige ensuite lc secretariat de Ia commission juri· 

dique du Bundcsrat et de Ia commission de mediation entre Bundcsrat et Bundestag. 

Une ctapc de choix se presence alors dans Ia carriere de notre nouveau collcgue. 

Sa science du droit, sa pratique des problemes cconomiques, son experience des hom· 

mes sonr aurant de qualites qui, posscdces it un dcgrc eminent, devaienr l'attirer vcrs 

une activitc judiciairc nationalc de premier plan. Une tclle voie craie pour lui d'autant 

plus souriante qu'elle pouvait le rcndrc disponible pour des fonctions universitaircs. 

Ainsi le voyons-nous charge de cours it l'universitc de Karlsruhe ct professcur 

honoraire it l'universitc de Heidelberg; charges ct titres qu'.il cumulc avec Ics activitcs 

judiciaircs qui vont desormais etrc les siennes. 

Elu, en 1955, juge it Ia Cour constitutionnellc fcdcrale, il va, pendant quinzc ans, 

cxerccr ses importances fonctions avec une conscience ct une competence qui justificronr 

it deux reprises le renouvellement de son mandat. Cest it cc titre qu'cn 1969 il rcndit 

visite it notre juridiction avec de hauts magistrats de Ia Communautc. Cest it ce titre 

que nous l'avons de nouveau renconrrc en janvier dernier, lors du chaleureux accueil 

que notre Cour a re~u de Ia Cour constitutionnelle fcdcralc it Karlsruhe, sans nous 

dourer alors que, quelques mois plus tard, nous aurions lc plaisir de l'accucillir cornrne 

jugc communautaire. 
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Qu'il soit ici particulierement bienvenu, lorsque, dans quelques jours, decharge 
alors de ses hautes fonctions nationales, .il pretera le serment consacrant son arrivce 
parmi nous. 

Pas plus que le docteur Hans Kutscher, Ia personnalite de M. Alain Dutheillet de 
Lamothe n'est ignoree de Ia Cour, qui a conserve memoire de Ia cordiale reception 
it Paris du garde des sceaux dont il a etc, jusqu'it une date rccente, le tres proche colla
borateur. 

Notre nouvel avocat general, mes chers coiiC:gues, jouira d'abord d'un incomparable 
privilege parmi vous. Assez heureux pour avoir, avant de naitre, laisse pres de deux 
decennies emousser les premieres asperites d'un siecle qui devait ne s'en pas montrer 
avare, il parrage, it quelques semaines pres, avec l'un de vous, Ia place enviee de 
benjamin de notre institution. 

Le Limousin, pays de mesure, d'cquilibre et de bon sens dont il est originaire, le 
disposait aux etudes juridiques et litteraires qui devaient decider de sa carriere. 

Le droit !'attire en cfiet. II s'y prcparera jusqu'au doctorat. Mais il temperera par 
une licence de lettres l'ariditc des raisonnements juridiques. Ainsi armc, il sera, parmi 
les tout premiers, rec;u it l'i:cole nationale d'administration. De lit au Conseil d'Etat, 
il n'y avait qu'tm pas. Notre nouveau collegue le franchira allegrement. II y sera rec;u 
premier. 

Va alors commencer pour lui une brillante carnere dans une juridiction qui ne 
fournit pas seulement des juges it l'Etat, mais aussi de hauts fonctionnaires it !'admi
nistration et de prccieux collaborateurs aux membres des gouvernements. 

En cfiet, le voici, deux ans plus tard, detache aupres du secrctaire general du 
Comitc interministericl pour les questions de cooperation cconomique europeenne. 
L'Europe, en 19!J8, deja !'attire. Et aussi les questions economiques qu'elle souleve. 

Cest done tout naturellement qu'en 1951, le president du Conseil - Rene 
Pleven - l'appelle comme conseiller technique it son cabinet pour le charger des 
questions cconomiques et financieres, mission qu'il conservera au ministere de Ia defense, 
lorsqu'en 1952 le president Pleven prendra en charge ce ministere. 

Mais les attraits du Conseil d'ttat sont assez grands pour exercer irrcsistiblement 
leurs pouvoirs tout au long de Ia carriere de ses membres. De fait, maitre des requetes 
en 195!J, M. Dutheillet de Lamothe remplit bientot les fonctions de commissaire du 
gouvernement pres de l'Assemblce pleniere du contentieux, fonction qu'il cumulera 
peu aprcs avec celle de conseiller juridique de l'Electricitc de France, puis de com
missaire du gouvernement pres le Tribunal des conflits. 

Aussi, quand en juin 1969, le president Pleven arrivera au ministere de Ia 
justice, il fera de nouveau appel it son ancien collaborateur enrichi de !'experience 
acquise en tant de responsabilites nationales et internationales. 
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Dans le temps ott se dcroulait en effet le film de cerre belle carriere, notre 
nouveau collegue mulripliait ses acrivircs. Le voici notamment maitre de conferences 
a J'Insrirut d'ctudes poliriques de Paris, direcreur des crudes it J'Insrirur des haures 
etudes de Ia defense narionale et collaborateur de diverses revues juridiques fran~aises 
er errangeres. 

Le voilit, par divers organisme'i inrernarionaux, charge de missions ou d'erudes en 
plusieurs pays en voie de devcloppemcnt. 

C'esr desormais notre Cour qui va bcneficier des connaissances, de l'ouverrure 
d'esprit er de Ia puissance de travail de 1\f. Dutheiller de Lamothe qui remplira les 
delicares fonctions d'avocar general. 

II peur etre assure d'un rres cordial accueil. 

* * * 
Une tiiche primordiale attend nos deux collegues. au moment ott le succes de Ia 

cooperation judiciaire avec le:; juridicriom narionales e~t tel que vient de doubler au 
cours de cette annee lc ryrhme des questions prejudicielles. Une penetration dCsormais 
aussi substantielle du droit communautaire dans J'ordre judiciaire national appelait a 
notre Cour des membres susceptibles de concourir a une telle entreprise. Tels sonr 
en diet Ies magistrats que nous accueillons aujourd'hui. Cest a ces progres qu'ils 
seront associes. Des vceux unanimes les entourent pour Ie succes d'une mission dont 
notre Cour mesure avec eux er J'honneur et le sens, puisqu'elle a charge, au nom des 
Communaures, de sauvcgarder Ies traites et d'en preserver le droit. 

(Apres Ia prestation de serment de M. Dutheillet de Lamothe, Ie president conclur 
ainsi:) 

Ainsi rcnouvelee, notre Cour va done poursuivrc scs travaux. Elle les afTrontera 
avec un volume contentieux qui a dejit permis d'enregistrer pres de (}() afTaires depuis 
le 1 er janvier. 

Mais ainsi vir ct se developpc le droit issu des trattes qui, par touches insensibles, 
penrtre dans Ia substance des rapports quotidiens des particuliers comme des hats. 
Si de tels rcsultats ont ere possibles, c'est bien parce que Ia Communaute est un ctat 
de droit, parce que sa loi - comme les arrets de sa juridiction - soot revetus d'une 
force obligatoire dont Ia moindre faille mettrait tout en peril. 

Cest enfin pour ccb qu'en conferant a cette audience un eclat exceprionnc.:l, Ies 
six gouvernements Ont aussi visibJement designe a !'attention du justiciable et du juge 
national J'importance des foncrions qui s'exercent ici, souligne I'interet qu'ils attachent 
au systeme juridique et judiciaire commun qu'ils se sont donne er renouvclc a cette 
Cour, gardienne des traires, leur volonte de Ia voir sauvegarder Ie lien fondamental 
d'une Communaurc a laquelle ils ont fixe leur destin. 
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HANS KUTSCHER 

Richrc·r am Gerichtshof 
scit dcm 2R. Okroher 1970 

lid10ren 1911 in I lamhurg. Studium der Reclus- und Sraarswissenschaften an den Universit;iren 
Graz, Freiburg i. Ilr. und Berlin. Dr. jur. 19.) 7 in Kiinigsberg/Pr. (Thema , Die Entcignung "). 
lkamrer in der \'<'irtschafts· und V erkehrsverwaltung. 1951 /52 abgeordnet zum Auswartigcn 
Amt: Teilnahme an den Verhandlungen ttbcr den , Bonner Vertrag" (Abliisung des Bcsarzungs· 
regimes). Sekret,ir des Rechtsausschusscs des Bundcsrars und des Vermitrlungsausschus· 
ses von Bundestag und Bundcsrat. 195 5·1970 Ridtter am Ilundesverfassungsgericht in Karlsruhe. 
Honorarprofessor an der Universit,it I leidelberg. 

R ichrcr am Gcrichrshof dcr Europ:iischcn Gcmcinschafrcn seit 2H. Okrobcr 1970. 

Ne en 1911 it llambourg. Etudes de droit et de sciences politiques aux universiti·s de Graz, 
Fribourg-en-Brisgau et Berlin. Docteur en droit ck l'univcrsite de Konigsberg · Prusse · (193 7) 
(These: "Die Enteignung" · L'expropriation ·). Functionnaire it !'administration de !'economic 
et des transports. 1951-1952 : detache au ministi:re des affaires etrang(·res: participe aux negociations 
relatives au " traite de Bonn " (lin du ri·gime d'occupation). Secri-taire de Ia commission juridiquc 
du Ilundcsrat et de Ia commission de conciliation du Bundestag et du Bundesrat. 1955-1970: 
juge a Ia Cour constitutionnelle fi·derak· de Karlsruhe. Profes5eur honoraire a J'universite de 
lleidelberg. 

Juge a Ia Cour de justice des Communaut~s europ0cnnes dcpuis k 28 octobn: 1970. 
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Nato ad Amburgo nel 1911. I Ia studiato giurisprudenza e sctenze politichc nellc universtta 
di Graz, Friburgo e Ilerlino. La urea to in giurisprudcnza a Kiinigsberg nd 193 7 discutcndo una 
tesi sull'espropriazione. Dipendente dell'Amministrazione cconomica c dci trasporti. Tra il 1951 
e 1952 e comandato a! Dicastero degli esteri per partecipare aile trattative del "trattato di 
Bonn " (sostituzione del regime d'occupa?ione). Segretario del Comitato giuridico della Camera 
e del Comitato di mediazione della Camera e del Senato. Dal 1955 a! 1970 e giudice presso Ia 
Corte costituzionale di Karlsruhe. Docentc onorario presso l'universira di Heidelberg. 

Giudice alia Corte di giustizia delle Comunita europee dal 2H ottobre 1970. 

Geboren in 1911 te Hamburg. Studeerde recllts- en staatswetenschappen aan de universttetten 
te Graz, Freiburg-im-Ilreisgau en Ilerlijn. Promoveerde in 193 7 te Kiinigsberg/Pruisen tot doctor 
in de rechtsgeleenlheid (op proefschrift , Die Enteignung "). Ambtenaar bij de W'irtschafts
und Verkehrsverwaltung. In 1951-1952 gcdetacheerd bij her Ministerie van Iluitenlandse Zaken 
en betrokken bij de onderhandelingen over her , Ilonr.er Vertrag" (omzetting bezettingsregime). 
Secretaris van de juridische commissie van de Ilundesrat en van de Vermittlungsausschuss von 
Ilundestag und Bundesrat. Van 195 5 tot 1970 raadsheer in her Ilundesverfassungsgericht te 
Karlsruhe. Iluitengewoon hoogleraar aan de universiteit te Heidelberg. 

Sinds 2H okrober 1970 Recl1ter in her Hof van Justitie van de Europese Gemeenschappen. 
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ALAIN DUTIIEILLET DE LAMOTHE 

Avocat general auprt:s de Ia Cour de justice 
depuis k· (, octobre 1970 

N~ a Limoges k 25 aout 1919. Doct<:ur en droit. Li<encie t:s lcttres (anglais). Ancien dt:ve de 
l'Eco!e nationalc d 'administration (19ft 5-1917 ). Auditeur au Conseil d'Etat, nomme successive
men! maitre des rqu~tes (195/j), Comeil d'Etat (1969). Commissaire du gouvernement a Ia 
section du contentieux du Conseil d '[;rat (] 95 7-1969) et au Tribunal des con flits (1965-1970). 
Detachc au cours de certaines perioJes au Comite interministeriel de cooperation i:conomiquc 
europeenne (19/tR-1951), aux rabinets du president du Conseil (1952), du ministre de Ia defense 
nationale (195 2-195/j !, du garde des sccaux, ministre de Ia justice (1969-1970 J. Missions a 
l'i·tranger au titre de !'assistance t<·chnique. Maitre de conferences a !'Ecole nationale d'admi
nistration Ct a l'Institut d'etudes politiques de Paris. Collaboration reguliere it plusieurs revues 
juridiques. 

Avocat general aupres de Ia Cour de justice depuis le 6 octobrc 1970. 

Geboren in Limoges am 25. August 1919. Doktor der Rcchtswissenschaft. Universitatsdiplom 
in Philologic (Ang1istikJ. Absolvcnt der Eco!e nationale d'administration (Vcrwaltungshochschule) 
09·15-19·17). Auditcur, spciter (195!1) Maitre des rcguetes, Conseil d'Etat, sodann Conseiller 
d'Etat. Regicrungskommissar bei der Abteilung fi.ir Verwaltungsstreitsachen des Conseil d'Etat 
(195 7-1969) und beim Tribunal des con flits (Kompetenzkonfliktsgerichtshof) von 1965-1970. 
Zcitwcisc abgeordnet zum Comite interminist(·ricl de cooperation economiquc curopecnne (ln
terministeriellcr Ausschujl fi.ir wirtschaftliche Zusammenarbeit in Europa) in den Jahren 1948-
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1951, zu den Kabinetten des Ministerprasidenten (1952), des Vcrteidigungsministers (1952-1951) 
und des Justizministcrs (19o9/70 ). Auslandsmissioncn im Rahmen der technischen Hilfe. 
Haitre de conferences (Dozent) an der Ecole nationale d 'administration und dem lnstitut 
d'erudes politiques (lnstitut fiir Politikwisscnschaft) in Paris. 

Gencralanwalt bcim Gerichtshof der Europciischcn Gemeinschaftcn seit dcm o. Oktober 1970. 

Nato a Limoges il 25 agosto 1919. Laurcato in giurisprudenza. Laureato in !etten.· (inglcse). Ex 
allievo della Scuo!a nazionalc d'amministrazione (191 5-1 1)·17 ). Uditorc a! Consiglio di Stato, 
poi "Maitre des rcquctes" (1954), consigliere di Stat<l (1969). Commissario del governo pres
so Ia sezione del Contcnzioso del Consiglio di Stato (195 7 -1959) e prt·sso il " Tribunal des 
conflits" (19o5-1970). Temporancamente distaccato presso il Comitato intcrministeriale per Ia 
cooperazionc cconomica europea (19·1R-1951 ), pres so il gabinetto del prcsidente del Consiglio 
( 1952), del Ministero della diksa nazionalc ( 1952-1951), del guardasigilli, del ministro della 
giustizia ( 19o9-1970). 1\fissioni all'e5tero per assistenza tecnica. " Maitre de conferences" prcsso 
Ia Scuola nazionale d'amministrazione e presso l'lstituto di Studi politici di Parigi. Regolare 
collaboratorc di varit• riviste giuridiche. 

Avvocato generale prcs;o Ia Corte di giustizia <'elle Comunita europee dal (i ottobrc 1970. 

Geboren tc Limoges op 2 5 augustus 1919. Doctor in de rechtsgeleerdheid. Licenriaat in de 
letteren (Engels). Oud-leerling van de Ecole nationale d'administration (1915-1917). Auditeur bij 
de Conseil d'Etat, achtcrccnvolgens benoemd tot maitre des requetes (1951), Conseiller 
d'Etat (19o9). Rcgcringscommissaris bij de afdeling contcntieux van de Conseil d'Etat 
( 195 7 tot 19o9) en hij her Tribunal des con flits ( 1965 tor 1970). Gcdurende enkele 
perioden gedetachccrd bij bet lnterministcrieel Comite voor de Europcse economische samen
werking (19·1R tot 1951) en bij bet kabinet van de voorzittcr van de Ministerraad (1952), vart 
de minister van Defensie (1952 tot 1951), en van de minister van Justitie (19o9-1970). 
Opdrachtcn buitenslands voor technisch advics. Docent aan de Ecole nationale d'administration 
en bet lnstitut d'i·tudes politiques de Paris. 1\!dewcrker van verschillcnde juridische tijdschriften. 

Advocaat-Generaal bij her Hof van Justitit: snlert (i oktoher 1970. 
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Prasidenten- Presidents- Presidenti- Presidenten 

PI LOTTI Massimo t, presidente della Corte di giusttzta della Comunitit europea del 

carbone e dell'acciaio dal It dicembre 1952 a! G ottobre 1958 

DoNNER Andre, President van het Hof van Justitie van de Europese Gemeenschappen 

van 7 oktober 1958 tot 7 oktober 196ft 

HAMMES Charles-Leon t.. president de Ia Cour de justice des Communautes europecnnes 
du 8 octobre 1964 au 8 octobre 1967 

LECOURT Robert, president de Ia Cour de justice des Communautes europeennes depuis 

le 9 octobre 1967 

Richter- Jugcs- Giudici- Rcchters 

PILOTri Massimo t, presidente e giudice alia Corte di giustizia della Comunitit europea 

del carbone e dell'acciaio dal 4 dicembre 1952 a! 6 ottobre 1958 

SERRARENS P.J.S. t, Rec!Jter in het Hof van .Justitie van 4 december 1952 tot 6 
oktober 1958 

RIESE Otto, Richter am Gerichtshof vom it. Dezember 1952 bis zum 6. Februar 1963 

DEJ.VAUX Louis, juge a Ia Cour de justice du 4 decembre 1952 au 8 octobre 1967 

RUEFF Jacques, juge a Ia Cour de justice du It decembre 1952 au 18 mai 1962 

HAMMES Charles-Leon t, juge it Ia Cour de justice du 4 decembre 1952 au 8 octobre 
1967, president de Ia Cour d u 8 octobre 196ft au 8 octobre 1967 

VAN KLEFFENS A., Rec!Jter in het Hof van .Justitie van 4 december 1952 tot G ok

tober 1958 

DoNNER Andre, Rec!Jter 111 het Hof van .T ustitie vanaf 7 oktober 1958, President van 

het Hof van 7 oktober 1958 tot 7 oktober 196ft 

Rossi Rino, giudice alia Corte di giustizia dal 7 ottobre 1958 al 7 ottobre 19M 
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CATALANO Nicola, giudice alia Corte di giustizia dal 7 ottobre 195H all'H marzo 1962 

THAIIUCCHI Alberto, giudice alia Corte di giustizia dall'H marzo 1962 

LECOUHT Robert, juge it Ia Ccur de justice depuis le 1H mai 1%2, president de Ia 
Cour depuis le 9 ocrobre 1967 

STHAUSS \'\falter, Richter am Gerichtshof vom 6. Februar 1963 his zum 6. Okrober 1970 

MoNACo Riccardo, giudice alia Cortt: di giustizia dall'H otrobn: 196/i 

MERTENS DE \X!II.MARS, .Jhr. Jos~e, Reclner in hct Hof van Justitie vanaf H okrobcr 

1967 

PESCATORE Pierre, jugc it Ia Cour de justice depuis le H ocrobre 1967 

KUTSCHEH Ham, Richter am Gcrichtshof fcit dcm 7. Oktober 1970 

Generalamviilte- Avocats gcncraux- Avvocati generali
Advocaten-Generaal 

RoiOMIOH Karl, Generalanwalt am Gerichtshof seit dem IJ. Dexember 1952 

LAGRANGE Maurice, avocat general a Ia Cour de justice du tj dccembre 1952 au 7 

ocrobre 1961J 

GAND .Joseph, avocat general a Ia Cour de justice du H ocrobre 1961J au 6 ocrobre 1970 

DUTIIEILLET DE LAMOTHE Alain. avoclt general a Ia Cour de justice depuis Je 7 

ocrobre 1970 

Kanzler- Greffier- Cancelliere - Griffier 

VAN HouTTE Albert, Grif1ier van het Hof van .Justitic vanaf 19 maart 1953 
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JURIDICTION EUROPEENNE 

Cour de justice des Communautes europcennes ( *) 

Siege: 12, rue de b C(Jte-d'Eich, Luxembourg (Grand-Duche) 

Telephone: 2 15 21 

Telegrammes: CURIALUX 

Telex: 510 curialux 

President 

LECOURT (Robert) 

Presidents de cbambw 

1 '" chambre: MERTENS DE \'V'ILMARS (Jossc) 

2" chambre: KUTSCHER (Hans) 

}ll[!,eJ 

DoNNER (Andre) 

TRAIIUCCIII (Alberto) 

MONACO (Riccardo) 

PESCATORE (Pierre) 

RoEMER (Karl) 

DUTHEILLET DE LAMOTHE (Alain) 

Greffier 

VAN HoUTTE (Albert) 

(*) Competence pour !'application et !'interpretation du droit communautaire et pour statuer it 
titre prejudiciel sur la validite et !'interpretation des actes pris par les institutions de la 
Communaute, a la dcmande des juridictions nationalcs . 
.. Lorsqu'une telle question est soulcvee dans unc affaire pendante devant une juridiction 
nationale dont les decisions ne sont pas susceptibk-s d'un recours juridictionncl de droit interne, 
tt·tte jmidiction est tenue de s:~isir la Cour de justice .. (article 177 du traitL· de Rome). 
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